Loi sur les renseignements personnels sur la santé pour la Nouvelle-Écosse
Document de discussion – Questions
Veuillez noter : Toutes les soumissions doivent être présentées avant le 1er novembre 2008. 
Vous pouvez obtenir une version électronique du document de questions et réponses en communiquant avec les responsables du projet de loi sur les renseignements personnels sur la santé au 902-424-7058 ou par courriel à l'adresse phia@gov.ns.ca.
___________________________________________________________________
Objectif de la loi
Q1

S'agit-il d'un énoncé approprié sur l'objectif de la loi? Pourquoi?
Portée de la loi
« Qui » - dépositaires des renseignements sur la santé
Q2

Est-ce que la disposition décrivant les « dépositaires des renseignements sur la santé » est appropriée? Pourquoi?
Q3

Est-ce qu'il y a d'autres personnes ou organismes qui offrent des soins de santé qui devraient être considérés comme des dépositaires des renseignements sur la santé en vertu de cette loi? 
« Quoi » - définition des renseignements personnels sur la santé
Q4

Est-ce que la disposition proposée est appropriée? Pourquoi?
Q5

Plus précisément, est-ce que les renseignements documentés et les renseignements non documentés doivent être protégés par la loi ou est-ce que la loi doit seulement s'appliquer aux renseignements qui sont documentés?
« Quoi » - définition des soins de santé
Q6

Est-ce que la disposition proposée est appropriée? Pourquoi?
Q7

Plus précisément, y a-t-il des services de soins de santé qui ne sont pas inclus dans la disposition proposée et qui devraient être inclus dans la loi sur les renseignements personnels sur la santé?
Consentement pour la collecte, l'utilisation et la divulgation des renseignements personnels sur la santé 
Q8

Est-ce que les dispositions proposées sont appropriées? Pourquoi?
Q9

Plus précisément, croyez-vous que la définition d'un consentement éclairé présentée à l'article 5 est raisonnable?
Mineurs matures et consentement
Q10

Est-ce que les dispositions proposées sont appropriées? Pourquoi?
Q11

Plus précisément, est-il approprié de poursuivre l'approche actuelle qui laisse le dépositaire des renseignements sur la santé décider si le mineur a la capacité de donner son consentement selon les circonstances?
Q12

Est-ce que la loi doit stipuler un âge exact auquel les mineurs peuvent être considérés comme ayant la capacité de donner leur consentement à la collecte, l'utilisation et la divulgation des renseignements personnels sur la santé? Le cas échéant, quel serait l'âge approprié?
Q13

Si cette approche était mise en œuvre, quels seraient les facteurs appropriés que le dépositaire des renseignements sur la santé pourrait considérer pour déterminer si un mineur a la capacité de donner son consentement à la collecte, l'utilisation et la divulgation des renseignements personnels sur la santé?
Subrogé
Q14

Est-ce que les dispositions proposées sont appropriées? Pourquoi?
Collecte des renseignements personnels sur la santé 
Q15

Est-ce que les dispositions proposées sont appropriées concernant la protection de la vie privée par la restriction de la collecte des renseignements personnels sur la santé? Pourquoi?
Utilisation des renseignements personnels sur la santé
Q16

Êtes-vous d'accord avec les dispositions proposées? Pourquoi?
Divulgation
Généralités
Q17

Est-ce que les dispositions proposées sont appropriées? Pourquoi?
Divulgation des renseignements personnels sur la santé sans consentement
Q18

Est-ce que les circonstances présentées dans la disposition proposée sont appropriées concernant la divulgation sans le consentement de la personne? Sinon, quels changements doivent être apportés? 
Q19

Y a-t-il d'autres circonstances dans lesquelles les renseignements personnels sur la santé doivent être divulgués sans le consentement de la personne? Quelles sont ces circonstances?
Q20

Doit-il être exigé que toute divulgation sans consentement soit documentée?
Divulgation des renseignements personnels sur la santé sans consentement sauf objection de la personne
Q21

Est-ce que les circonstances présentées dans la disposition proposée sont appropriées pour la divulgation des renseignements personnels sans consentement sauf objection de la personne? Sinon, quels changements doivent être apportés?
Q22

Y a-t-il d'autres circonstances dans lesquelles les renseignements personnels sur la santé pourraient être divulgués sans consentement sauf objection de la personne? Quelles sont ces circonstances?
Divulgation à l'extérieur de la Nouvelle-Écosse 
Q23

Est-ce que les dispositions proposées sont appropriées concernant la divulgation à l'extérieur de la Nouvelle-Écosse? Pourquoi?
Conservation, destruction et élimination
Q24

Est-ce que les dispositions proposées sont appropriées concernant la protection des renseignements personnels sur la santé? Pourquoi?
Recherche
Q25

Est-ce que les dispositions proposées sont appropriées concernant la recherche? Pourquoi?
Pratiques visant à protéger les renseignements personnels sur la santé
Q26

Est-ce que les dispositions proposées sont appropriées? Pourquoi?
Q27

En déterminant quelles mesures de protection sont « raisonnables selon les circonstances », est-ce que le dépositaire des renseignements personnels doit tenir compte du type de renseignements personnels qui sont protégés? Est-ce que certains renseignements personnels sur la santé doivent être protégés davantage que d'autres renseignements personnels sur la santé?
Q28

Est-ce que des mesures supplémentaires sont requises pour la protection des dossiers de santé électroniques?
Signaler une atteinte à la protection des renseignements personnels
Q29

Est-ce que les dispositions proposées sont appropriées? Pourquoi?
Q30

Plus précisément, croyez-vous que les personnes doivent être avisées lorsqu'il y a atteinte à la protection des renseignements personnels? 
Q31

Est-ce que chaque perte, vol ou accès non autorisé doit être signalé à la personne ou doit-il y avoir des critères qui permettent de déterminer dans quelles circonstances un avis est nécessaire? 
Q32

Quels sont les facteurs dont un dépositaire des renseignements personnels doit tenir compte lorsqu'il décide s'il doit aviser une personne de l'atteinte à la protection des renseignements personnels? 
Q33

Doit-il y avoir une évaluation indépendante de toute atteinte à la protection des renseignements personnels, peu importe si la personne a été avisée ou non?
Droits de protection des renseignements personnels des personnes décédées
Q34

Croyez-vous que la période proposée pour la divulgation sans consentement des renseignements liés aux personnes décédées ou aux dossiers plus vieux est appropriée? Pourquoi?

Accès à vos renseignements personnels sur la santé
Exceptions
Q35

Est-ce que les dispositions proposées sont appropriées? Pourquoi? 
Q36

Y a-t-il d'autres exceptions qui devraient être incluses dans la loi?
Processus de demande d'accès
Q37

Est-ce que les dispositions proposées sont appropriées? Pourquoi? 
Q38

Est-ce que toute demande d'accès aux renseignements personnels doit être faite par écrit?
Q39

Quelles sont des exigences raisonnables pour un dépositaire des renseignements personnels d'aider une personne qui présente une demande?
Demandes frivoles ou vexatoires
Q40

Est-ce que la disposition proposée est appropriée? Pourquoi? 
Droits d'accès
Q41

Est-ce que la disposition proposée est appropriée? Pourquoi?
Correction de vos renseignements personnels sur la santé 
Q42

Est-ce que les dispositions proposées sont appropriées? Pourquoi?
Q43

Y a-t-il des circonstances dans lesquelles un dépositaire des renseignements personnels ne devrait pas avoir à apporter une correction au dossier? Le cas échéant, pouvez-vous fournir des exemples de telles circonstances?
Collecte et utilisation du numéro de carte santé
Q44

Est-ce que les dispositions proposées sont appropriées? Pourquoi?
Surveillance et évaluation de la protection des renseignements personnels 
Q45

Est-ce que la surveillance indépendante de la protection des renseignements personnels est un élément important de la loi sur les renseignements personnels sur la santé? Pourquoi?
Q46

Lesquelles des responsabilités possibles présentées dans le Cadre pancanadien sont appropriées pour l'organisme de surveillance? 
Q47

Y a-t-il d'autres responsabilités qu'un organisme indépendant de surveillance de la protection des renseignements personnels devrait assumer?
Q48

Selon vous, quelles devraient être les responsabilités prioritaires attribuées à un organisme indépendant de surveillance de la protection des renseignements personnels? 
Infractions et pénalités
Q49

Est-ce que les dispositions proposées sont appropriées? Pourquoi? 

Q50

Y a-t-il d'autres infractions possibles qui devraient être ajoutées?
Q51

Est-ce que la diligence raisonnable (p. ex. les mesures qu'une personne raisonnable prend dans les circonstances afin d'éviter tout préjudice) pourrait être une défense possible à ces infractions? Pourquoi?
Q52

Est-ce que les échelles d'amendes et de pénalités sont appropriées Pourquoi?
Révision de la loi
Q53

Est-ce que la révision obligatoire est une bonne idée?
Q54

Le cas échéant, quelle serait la période de temps appropriée pour l'exécution d'une révision et la préparation d'un rapport de révision?
Q55

Si vous n'êtes pas d'accord avec une révision obligatoire, avez-vous des recommandations pour un processus de révision continue?
« ESSENTIELLEMENT SIMILAIRE » 

Q56

Est-ce que la loi proposée devrait être essentiellement similaire à la Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents électroniques? Pourquoi?
Commentaires supplémentaires
Q57

Avez-vous des commentaires supplémentaires ou des questions relativement à la collecte, à l'utilisation, à la divulgation, à la conservation et à la destruction des renseignements personnels sur la santé ou au contenu de ce document de travail?
Personne-ressource (facultatif) 
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